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Neuilly, le 6 avril 
 
 
 
La réunion du 4 avril portait sur « Les  Perspectives d’Aménagement ouvertes par le projet de 
couverture ». 
 
Le Président de la Commission, reconnaissant que le thème était « hors débat public » 
proprement dit mais intimement lié à celui-ci, avait délégué ses fonctions d’animation à un 
journaliste visiblement très favorable aux projets. 
 
Le Maire de Neuilly a présenté les projets de deux cabinets d’architectes… en précisant  -sans 
doute pour plus de clarté !- qu’il n’était pas exclu qu’un autre cabinet soit finalement choisi ! 
 
Les 2 tours de bureaux (80/90m de haut), de part et d’autre du Pont de Neuilly, et les 
logements sociaux prévus dans le projet VASCONI (voir schéma sur le site) ont provoqué 
dans la salle une inquiétude visible que Monsieur BARY a tenté de dissiper en affirmant 
« qu’aucune décision ne serait prise avant celle du Ministre de l’Equipement sur le projet de 
tunnel : abandon ou poursuite… ». 
 
L’Association lui a fait remarquer que les études de la DDE92 -portant sur le financement de 
la couverture- impliquaient une participation de Neuilly grâce, notamment, à la construction 
de tours. Monsieur le Maire n’a pas semblé apprécier. 
 
On reparlera de tout cela le 25 avril, la réunion thématique de ce soir-là  étant consacrée « aux 
modes de financement ». 


